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Mise à jour sur l’Examen de l’accès à l’information

• Nos efforts sont concentrés sur le lancement du Portail de 
mobilisation publique

• Planification de tables rondes et ateliers pour des discussions 
virtuelles sur des sujets qui couvrent les trois volets de l'examen :
- Cadre législatif

- Publication proactive

- Systèmes et processus

• Cadre de référence maintenant accessible à partir de la page Web de 
l'examen

• Soumissions des commissaires à l'information et à la protection de la 
vie privée ont été reçues

• Discussions en cours avec les organisations autochtones 
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Accès à l’information – Examen de la LAI

Étape 1 – Novembre 2020 à février 2021
• À l’étape 1, on a demandé à plus de 265 institutions fédérales assujetties à la Loi sur 

l’accès à l’information de cerner les principales questions qu’elles souhaitaient aborder 
dans le cadre de l’examen

• Plus de 95 institutions ont répondu à l’étape 1, qui est maintenant achevée
• Une analyse est en cours en préparation de l’étape 2

Étape 2 – Printemps 2021 
• À l’étape 2, on demandera des commentaires plus détaillés sur certaines des questions 

indiquées par les institutions au cours de l’étape 1

• Le SCT prépare des documents pour aider à fournir des commentaires supplémentaires

- Un résumé des questions cernées au cours de l’étape 1

- Un modèle à utiliser pour chaque question que votre institution souhaite expliquer 
davantage

Discussions spéciales – Parallèlement à l’étape 2
• Certaines institutions ont soulevé des questions propres à leur mandat ou à d’autres 

sujets pertinents

• Dans ces cas, le SCT prévoit communiquer directement avec ces institutions afin 
d’obtenir plus de détails, parallèlement aux consultations de l’étape 2
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Accès à l’information – Mises à jour sur la reprise des activités

Accès à distance sécurisé au réseau secret

• Incapacité d’y accéder et le traitement des documents secrets 
demeure un obstacle à la reprise complète.

• Au début du mois de mars, SPC présentera à la collectivité de 
l’AIPRP une solution d’accès à distance sécurisé du GC pour les 
documents secrets qui est en cours d’élaboration.

Connexion postel ne met pas fin au service

• Le 28 janvier 2021, le Toronto Sun a rapporté trompeusement que 
Postes Canada mettra fin à Connexion postel.

• Postes Canada a annoncé qu’il mettrait fin à un service distinct. 
Document postel d’ici la fin de 2022 qui :

- offre la livraison et le paiement en ligne des factures.

• La fin de ce service n’aura aucune incidence sur Connexion postel.
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Accès à l’information – Mise à jour de l’ensemble des politiques

Les consultations avec la collectivité de l’AIPRP commenceront en mars

• En mars, le SCT consultera la collectivité de l’AIPRP au sujet des mises à jour 
proposées aux politiques et aux directives sur l’AI et la protection des 
renseignements personnels.

• Les mises à jour des politiques et des directives sur l’AI et la protection des 
renseignements personnels tiennent compte de ce qui suit :

- Les modifications législatives de 2019.

- La rétroaction du CIC et du CPVP.

• Afin d’amorcer les consultations, le SCT organisera une réunion de la 
collectivité de l’AIPRP afin d’examiner les documents de consultation et de 
répondre aux questions.

- La plateforme de consultation sera GCcollab.

- Les institutions disposeront d’un délai de trois semaines pour fournir leurs 
commentaires.

- Les commentaires contribueront aux versions définitives aux fins d’approbation –
prévues à l’été 2021.

• Parallèlement, le SCT consultera également les intervenants autochtones au 
sujet de la mise à jour des instruments de politique.
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Accès à l’information – Moment approprié pour présenter
des observations pendant les enquêtes du CI

Rappel – Les observations doivent être présentées avant la publication 
du rapport final

• Selon le paragraphe 35(2), au cours d’une enquête menée sur une plainte 
déposée en vertu de la partie 1 par le commissaire à l’information, le 
responsable de l’institution fédérale concernée doit avoir la possibilité de 
présenter ses observations.

- Y compris après que le commissaire à l’information a publié un rapport initial à 
l’institution fédérale en vertu du paragraphe 37(1).

• Une fois que le commissaire à l’information a publié un rapport final en vertu 
du paragraphe 37(2), il est trop tard pour présenter des observations, y 
compris des observations supplémentaires.

- Le rapport final prévu au paragraphe 37(2) peut contenir des ordonnances – une 
fois qu’une ordonnance est rendue, l’institution dispose d’un délai prévu par la loi 
pour déposer une demande de contrôle judiciaire.
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Mise à jour sur la protection des renseignements personnels – Modernisation de 
la Loi sur la protection des renseignements personnels

• La Division des politiques de l’information et de la protection des 
renseignements personnels (DPIPRP) et le ministère de la Justice Canada ont 
organisé une séance de questions et réponses à l’intention des collectivités le 
3 février.

• Les consultations publiques du ministère de la Justice Canada sur la 
modernisation de la Loi sur la protection des renseignements personnels ont 
pris fin le 14 février 2021. 

• Le ministère de la Justice Canada publiera un rapport intitulé « Ce que nous 
avons entendu » fondé sur les consultations. 

• Le ministère de la Justice Canada rédigera des modifications législatives 
fondées sur les consultations et les propositions de réforme. 

• Les échéanciers de la réforme ne sont pas définitifs pour le moment.
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Mise à jour sur la protection des renseignements personnels 
– Accès universel

• La Commission européenne examine actuellement le statut 
d’adéquation du Canada par rapport au RGPD de l’UE. 

• Il convient de souligner le manque de droits d’accès pour les 
étrangers qui ne sont pas présents au Canada. 

• Des discussions au niveau des sous-ministres sont en cours. 

• Le ministère de la Justice Canada étudie les options, par exemple, 
prolongation d’une ordonnance.

• Le ministère de la Justice Canada cherche à obtenir des données 
sur les répercussions opérationnelles de l’élargissement des droits 
d’accès.



9

Mise à jour sur la protection des renseignements personnels – Autre 

• Le Groupe de travail sur les ententes d’échange de renseignements 
est en cours de redémarrage. 

• L’équipe du Plan d’action pour les atteintes à la protection de la vie 
privée a lancé une nouvelle page GCcollab où la DPIPRP a publié de 
nouveaux documents à télécharger. 

• Un Avis de mise en œuvre de la protection des renseignements 
personnels sur les comptes de médias sociaux officiels sera publié à la 
mi-mars. 

• À l’automne 2020, la DPIPRP a publié sur le Portail du gouvernement 
ouvert les données contenues dans tous les FRP disponibles en date 
de mars 2020.

• Le travail est en cours pour procéder à la mise à jour de l’annexe A de 
la Directive sur le numéro d’assurance social.
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Mise à jour sur engagement et rapports

Rapports statistiques

• 2020-2021 

o Changements mineurs visant à corriger l'omission, dans 
deux tableaux, de la disposition relative au refus d’agir 
avec l’approbation du commissaire à l’information.

o Début avril – formulaires sur les statistiques envoyés aux 
institutions.

o Mi-mai – formulaires remplis retournés au DPIPRP.

• 2021-2021 

o Travaux du groupe de travail en cours.

o Début avril – formulaires envoyés aux institutions.
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Mise à jour sur l’engagement et rapports

Rapport annuel 

• Rappel que les rapports annuels doivent être envoyés aux 
destinataires suivants : DPIPRP, Commissariat à l’information, 
Commissariat à la protection de la vie privée.

• Début avril – Envoyer les exigences de 2020-2021 aux institutions.

Capacité de traiter les demandes

• Les résultats ont été publiés par l’entremise du site 
ouvert.canada.ca depuis le 15 janvier 2021.

Capacité de traiter les demandes de consultation

• Les résultats sont communiqués par courriel.
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Avez-vous des questions?

ippd-dpiprp@tbs-sct.gc.ca


